
Restauration   municipale   .   Ville   de   BEZONS
 

MENU     :    ADULTES  -    PRIMAIRES
SEMAINE    07   DU   12   FEVRIER   AU   16   FEVRIER   2018

GOUTER  05
Lundi            12    Crème de courgette

        Filet de poisson sauce hollandaise
PAI      Méli mélo de céréales

ROUSSILLON    Yaourt nature BIO
        Banane
        
             

Mardi             13    Salade verte, chèvre, noix, radis
        Rôti de veau

PAI     Courgettes soubise
BOLO    Coulommiers

        Biscuit cacao banane
         

        

Mercredi       14    Concombres, tomates, mozzarella, huile d’olive et origan
   Filet de poisson pané citron (fish and  chips)

PAI      Frites
ORIENTAL    Tome blanche

            Compote pomme/pêche
        

        

Jeudi             15    Mini roulé Auvergnat
        Escalope de porc  forestière (dinde pour s/porc)

PAI      Haricots beurre
ITXASSOU    Chevretine

²         Poire jardin de pays (local)

Adour    
        

Vendredi     16    Salade chinoise (choux blanc,bambou,mangos)
        Cuisse de poulet  sauce aigre douce

PAI     Riz BIO cantonnais 

OLIVIERS    Yaourt aromatisé
 Nouvel an    Rouelle de pomme en beignet

Chinois

   LES  MENUS  PEUVENT  ETRE MODIFIES  EN  FONCTION  DES  ARRIVAGES
CITATION  DE  LA  SEMAINE

On ne va jamais aussi loin que
lorsqu'on ne sait pas où on va.

ALLERGENES
Les menus indiqués  contiennent ou peuvent contenir  

Céréales contenant du gluten  , crustacés ou produits à base de crustacés
œufs ou produits à bas d’œufs , poisson ou produits à base de poisson

arachides ou produits à base d'arachide , soja ou produits à base de soja
lait ou produits à base de lait , fruits à coques , céleri ou produits à base

  de céleri , moutarde ou produits à base de moutarde , graines de sésame ou produit
à base de sésame , anhydrides sulfureux et sulfites , lupin ou produits à base de lupin

mollusques et produits à base de mollusques

LES MENUS SONT VALIDES PAR UNE DIETETICIENNE : Mme Poulain  D 

les allergènes suivants :  

Fabrication des repas : Plats chauds : le jour même de leur consommation

Plats froids : jour J - 1, maximum
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